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Les articles suivants sont modifiés et/ou ajoutés : 

 2.1.2  LES FONDS DE CONCOURS D ’ INVESTISSEM ENT  

 Conformément à l’article L5216-5 du CGCT, des fonds de concours peuvent être versés 
entre la communauté d'agglomération et les communes membres afin de financer la 
réalisation d'un équipement.  

 Le versement de fonds de concours est autorisé si trois conditions sont réunies : 

 le fonds de concours doit financer la réalisation d’un équipement  
 Le montant total du fonds de concours ne peut excéder la part du financement 

assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours. 
 Le fonds de concours doit avoir donné lieu à délibérations concordantes, 

adoptées à la majorité simple, du conseil communautaire et du/ou des conseils 
municipaux concernés. 

 

Grâce à ce dispositif des fonds de concours, La Cali financerait une partie de la réalisation d'un 
équipement communal.  

Ce fonds de concours intercommunal est bien souvent indispensable pour les Communes, puisque 
de nombreux financements extérieurs sont attribués que si l’intercommunalité participe au 
financement de l’investissement.  

Afin de permettre aux communes membres de La Cali d’élaborer une stratégie d’investissement, 
retranscrit dans un Plan Pluriannuel d’Investissement, ce règlement des fonds de concours est 
établi jusqu’à la fin du mandat. 

 

2.1.2.1 Objet du fonds de concours – communes bénéficiaires et taux 
de subvention 

 

Chaque année, le fonds de concours est attribué pour une ou plusieurs opérations 
d’investissement. L’opération d’investissement doit porter sur la création d’un équipement 
structurant d’intérêt territorial à l’usage des habitants de l’agglomération du Libournais et 
non des seuls habitants de la commune. 

 

 Pour être qualifié de « structurant », un équipement doit d’abord être un équipement ou 
une infrastructure publique dont la propriété est communale, puis remplir au moins 
l’un des critères suivants : 

 avoir une fréquentation d’utilisateurs/jour importante ; 

 avoir un impact financier majeur pour la commune (en investissement) ; 

 contribuer de manière significative à l’attractivité de la commune et des 
communes avoisinantes ; 

 contribuer à l’amélioration de la qualité de vie des habitants de la commune et 
des communes avoisinantes ; 

 venir en complément d’une politique publique communautaire ; 
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Sont exclues : les dépenses d’investissement portant sur des travaux dans les écoles, les 
cours d’école, les salles et les gymnases multisports, les terrains de tennis, de football, de 
rugby (hors terrains synthétiques), voirie et réseaux divers, stationnement, vidéo-
protection, acquisitions des biens meubles, acquisitions foncières et immobilières, travaux 
réglementaires de mise en accessibilité et les études préalables. 

 

 Toutes les Communes membres peuvent être bénéficiaires d’un fonds de concours 
d’investissement. Le montant par commune s’élève, dans la limite de la part 
obligatoirement autofinancée de la commune (autofinancement minimum communal de 
20% sauf dérogations préfectorales) et d’un plafond de 500 000 € ht par an et par 
commune à : 

 

o 25% du montant HT du projet pour les communes de moins de 1 000 
habitants ; 

o 20% du montant HT du projet pour les communes entre 1 001 et 2 000 
habitants ; 

o 15% du montant HT du projet pour les communes de plus de 2 001 habitants ; 

o 20% du montant HT pour les communes dont le projet porte sur la lutte contre 
les déserts médicaux ; 

 

Plusieurs communes peuvent se regrouper sous forme « d’entente » ou « de projet commun » afin 
de réaliser un projet d’investissement utile à leurs communes et au territoire intercommunal. 

L’enveloppe globale allouée par La Cali pour les fonds de concours sera déterminée chaque 
année lors du vote du budget primitif, au regard des demandes reçues et dans la limite des 
capacités financières annuelles et arbitrages de la Communauté d’Agglomération. 

 

2.1.2.2 Modalités et conditions d’attribution du fonds de concours 

 
Le fonds de concours doit avoir donné lieu à délibérations concordantes, adoptées à la majorité 
simple, du Conseil communautaire et du Conseil municipal concerné.  

Le dossier de demande d'octroi, pour être retenu par le Conseil communautaire, devra comporter 
les pièces suivantes : 

 Une délibération du Conseil municipal sollicitant l'attribution d'un fonds de concours 
et autres subventions, et inscrivant le projet au budget de la commune, 

 Une notice explicative présentant le projet, 

 Un plan de financement prévisionnel en € HT, comprenant l'ensemble des 
subventions sollicitées et/ou accordées par d’autres partenaires financiers du projet 
concerné, 

 Un calendrier prévisionnel de réalisation dans le cas de travaux, 

 Les devis détaillés des dépenses ou factures si le projet est commencé. 
 

Si la commune obtient des subventions après avoir déposé son dossier, elle doit en informer par 
courrier La CALI et présenter un nouveau plan de financement prévisionnel. 

Les demandes de fonds de concours doivent être adressées à La Cali avant le 28 février N. 
Au-delà de cette date, le dossier de fonds de concours sera rattaché à l’année N+1.  
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Le Conseil communautaire se prononcera au vu des dossiers retenus par la Conférence des 
Maires, après l’avis du bureau.  

Le Conseil communautaire délibérera annuellement lors du vote du budget, sur le montant 
de sa participation pour chaque dossier, dans la limite de l’enveloppe de fonds de concours 
inscrite au Budget Primitif. 

Afin de pouvoir anticiper l’ensemble des projets sur le territoire pour la mandature et donc anticiper 
les sollicitations de l’ensemble des communes. Il serait souhaitable que les communes aient 
transmis à La Cali leur Plan Pluriannuel d’Investissement pour la durée du mandat. 

 

2.1.2.3 Conditions de versement et validité du fonds de concours 

 

Dès le lancement des travaux, la commune pourra demander à La Cali un acompte équivalent à 
50% du montant. 

Le solde du fonds de concours sera versé à l'achèvement du projet au vu d'un état récapitulatif 
des dépenses reflétant les factures acquittées par la commune, visé par le Maire de la commune 
et le Receveur municipal. 

Si les dépenses réelles du projet présenté étaient inférieures au montant initial prévisionnel de 
moins de 5%, le fonds de concours resterait acquis à la commune sans pour autant qu'une nouvelle 
décision du bureau de la Communauté soit nécessaire et à condition que la participation de la 
commune reste au moins égale au fonds de concours attribué pour l'ensemble de 
l'opération. 

La commune bénéficiaire du fonds de concours assurera la publicité de la participation de La Cali 
au projet concerné (documents et publications officielles de la commune, panneau de chantier, 
pose de la 1ère pierre, inauguration…). 

Afin de permettre une bonne gestion des budgets alloués au fonds de concours et afin de ne pas 
mobiliser des reports de crédit durant de nombreuses années, chaque fonds de concours sera 
attribué jusqu’au 31 décembre de l’année N+1.  

Par demande écrite de la commune, ce délai pourra être prolongé jusqu’au 31 décembre de 
l’année N+2 

En fin de période de validité, le fond de concours sera déclaré sans suite et notifié à la commune.  
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2.2.2 LA TAXE D ’H ABIT ATION SUR LES LOG EM ENTS V ACANTS  :  THLV 

Conformément aux dispositions de l’article 1407 bis du code général des impôts (CGI), les 
communes et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre 
peuvent, par délibération et sous certaines conditions, assujettir les logements vacants à la taxe 
d'habitation.  

Par ailleurs, seuls les EPCI à fiscalité propre qui ont adopté un programme local de l'habitat défini 
à l'article L.302-1du code de la construction et de l'habitation peuvent décider d’assujettir les 
logements vacants à la taxe d’habitation. 

 

2.2.2.1 Caractéristiques de la vacance du logement 

 Le logement doit1 : 
 

 être un local à usage d’habitation non meublé et non soumis à la TH, (les dépendances 
ne sont pas imposables à la THLV), 

 être vacant depuis plus de deux années consécutives au 1er janvier de l'année 
d'imposition, sans avoir été occupé plus de 90 jours consécutifs durant cette même 
année (la preuve de l'occupation peut être apportée par tous moyens, notamment par 
la déclaration des produits de la location en revenus fonciers, la production des 
quittances d'eau, d'électricité, de téléphone, …), 

 être habitable : clos, couverts et pourvus des éléments de confort minimum (installation 
électrique, eau courante, équipement sanitaire). 

 

 Le délai de vacance s'apprécie au regard d'un même redevable. De ce fait, en cas de 
changement de propriétaire, le décompte du nouveau délai de vacance s'effectue à l'égard 
du nouveau propriétaire dans les conditions exposées en amont, à compter du 1er janvier 
de l'année suivant celle de la cession. Ainsi, la THLV est due par le nouveau propriétaire 
au titre de la troisième année à compter de celle de la cession si le logement reste vacant 
durant cette période. 

 

 Les logements exclus de l’assujettissement à la THLV sont : 
 

 les résidences secondaires meublées imposées à la TH, 
 les logements inhabitables. Ce sont des logements qui ne pourraient être rendus 

habitables « qu’au prix de travaux importants et dont la charge incomberait 
nécessairement au détenteur » (travaux représentant plus de 25 % de la valeur vénale 
du logement au 1er janvier de l’année d’imposition). Les travaux nécessaires pour 
rendre un logement habitable s'entendent de ceux qui remplissent au moins l'une des 
conditions suivantes :  

o avoir pour objet d'assurer la stabilité des murs, charpentes et toitures, 
planchers ou circulations intérieures (notamment les escaliers), 

o avoir pour objet l'installation, dans un logement qui en est dépourvu ou, 
dans le cas contraire, la réfection complète de l'un ou l'autre des éléments 
suivants : équipement sanitaire élémentaire, chauffage, électricité, eau 
courante, ensemble des fenêtres et portes extérieures, 

o par ailleurs, les travaux doivent être importants. La production de devis 
devrait permettre, la plupart du temps, d'apprécier l'importance des travaux. 
Le contribuable devra solliciter le dégrèvement et apporter les éléments 
d’appréciation auprès des services fiscaux, 

                                                   

1 Conditions de vacance spécifiées au I-B § 30 à 80 du Bulletin Officiel des Finances Publiques-Impôts BOI-
IF-AUT-60. 
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 les logements occupés plus de 90 jours consécutifs, 
 les logements inoccupés indépendamment de la volonté de son propriétaire (logements 

ne trouvant pas de preneur ou d’acheteur, logements devant être détruits ou faire l’objet 
de travaux). Le contribuable devra solliciter le dégrèvement auprès des services 
fiscaux.  

 

2.2.2.2 Redevable, assiette et taux d’imposition 

 

 Les redevables de la THLV sont les propriétaires, usufruitiers, preneurs à bail à 
construction ou à réhabilitation ou à bail emphytéotique de logements vacants. 

 

 La base d’imposition correspond à la valeur locative du logement 2 (la même que celle 
retenue pour la TH). Aucun abattement, aucune exonération ni dégrèvement ne 
s’appliquent à la THLV. 

 

 Le taux d’imposition correspond au taux communal de la TH de l’année d’imposition ou 
celui de l'EPCI à fiscalité propre ayant délibéré afin d'assujettir à la THLV3. Ce taux est 
majoré de frais de gestion et le cas échéant d’un prélèvement pour base élevée. 
 

 Les exonérations et dégrèvements prévus aux articles 1411 et 1413 bis à 1414 A du CGI 
ne sont pas applicables dans le cadre de la THLV. 

 Les dégrèvements liés à une appréciation erronée de la vacance par la commune ou 
l’EPCI sont à leur charge et s’imputent sur les douzièmes4. La collectivité restitue la 
cotisation de THLV.  

Le premier pacte financier fiscal voté le 14 décembre 2017 prévoyait l’instauration par les 
communes de la taxe d’habitation sur les logements vacants. 

La Cali a institué à compter du 1er janvier 2023 la THLV en lieu et place des communes qui n’avaient 
pas délibéré au 30 septembre 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                   

2 Conformément à l’article 1409 du CGI. 
3 Comme défini dans le Bulletin Officiel des Finances Publiques-Impôts BOI-IF-TH-60. 
4 Produits perçus mensuellement au sens de l’article L. 2332-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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- Liste des communes ayant institué la THLV. 
 

 
 

 
A la fin de chaque année, ces communes transmettront à La Cali (au service observatoire fiscal) 
leur état 1386 TH sur lequel figurent les bases de taxe d’habitation sur les logements vacants.  
 
A partir de ces informations, La Cali émettra un avis des sommes à payer à chaque commune dont 
le montant sera égal aux bases de THLV multipliées par le taux de THLV de La Cali.  
Dans le cas où le taux de THLV de la commune serait inférieur à celui de La Cali, la commune 
reversera la totalité du produit qu’elle aura perçu au titre de la THLV. 
 
 
 
 
 
 

ABZAC

BAYAS

LES BILLAUX

BONZAC

CAMPS

COUTRAS

DAIGNAC

EGLISOTTES ET CHALAURES

LE FIEU

GENISSAC

GOURS

GUITRES

LAGORCE

LALANDE DE POMEROL

LAPOUYADE

LIBOURNE

MARANSIN

MOULON

LES PEINTURES

POMEROL

PORCHERES

PUYNORMAND

ST ANTOINE SUR L’ISLE

ST CIERS D'ABZAC

St CHRISTOPHE DE DOUBLE

ST DENIS DE PILE

ST GERMAIN DU PUCH

ST MARTIN DE LAYE

ST MEDARD DE GUIZIERES

St SAUVEUR DE PUYNORMAND

ST SEURIN SUR L'ISLE

SAVIGNAC SUR L'ISLE

TIZAC DE CURTON



 

Pacte financier et fiscal - Conseil communautaire du 9 mai 2023 

7 

- Liste des communes n’ayant pas institué la THLV. Pour celles-ci c’est La Cali qui 
encaissera automatiquement la THLV. 
-  

 
-  

Cette THLV reversée, participera au financement de la compétence politique de l’habitat.  
 
 

- Liste des communes non concernées parce que régies par l’article 232 du CGI qui 
appliquent la Taxe sur les logements vacants (TLV). 
 
-  

 
 
 

2.2.6 LES  IFER : 

Actuellement, la Cali perçoit des IFER Photovoltaïques de 3 entreprises sur son territoire (les Eglisottes, 
Espiet et Izon). 

L’article 14 de la loi de finances 2023, précise qu’à compter du 1er janvier 2023 et pour les nouvelles 
implantations des centrales photovoltaïques, 20% du produit des IFER photovoltaïques seront reversés 
directement aux communes. 

 

Au niveau national Département La Cali Commune 

Situation avant 2023 50% 50%  

Situation au 1er janvier 2023 pour les 
nouvelles implantations 

30% 50% 20% 

 

Reversement des IFER aux communes concernées par l’implantation d’une centrale 
photovoltaïque: 

 Lorsque l’implantation de la centrale photovoltaïque est antérieure au 1er janvier 2023 (les 
Eglisottes, Espiet et Izon) : reversement aux communes concernées de la totalité de la part 
perçue par La Cali ; 

 Pour les nouvelles installations à compter du 1er janvier 2023 : reversement aux communes 
concernées de 30% du produit de l’IFER. 

 

CHAMADELLE

DARDENAC

ESPIET

SABLONS

ST MARTIN DU BOIS

TIZAC DE LAPOUYADE

ARVEYRES

CARDARSAC

IZON

NERIGEAN

ST QUENTIN DE BARON

VAYRES
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La Cali situation au 1er janvier 2023 Département La Cali Commune 

Pour les implantations avant 2023 50% 0 % 50% 

 

Pour les implantations à compter du 
1er janvier 2023  

30% 20 % 50 %  

(20% versés par la DRFIF 

30% versés par La Cali) 

 

Le reversement aux communes s’effectuera en fin d’année à la suite de la notification des IFER par 
la DRFIP. 

  

 
Approuvé à la majorité simple du conseil communautaire 
En séance du 9 mai 2023 
Fait à    
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